
RPI des écoles d'Aubignosc et Châteauneuf VSD

COMPTE-RENDU DU PREMIER CONSEIL D'ECOLE- Année scolaire 2019-2020

Le 12 novembre 2019

Étaient présents :
 Les enseignantes du regroupement   :

* Mme Imbert, directrice de l'école de Châteauneuf
* Mme Poupeney, directrice de l'école d'Aubignosc
* M. Mignot, adjoint à Châteauneuf
* Mme Levy-Falk, adjointe à l'école d’Aubignosc
* Mme Francoz, adjointe à l'école d’Aubignosc

 Les représentants des municipalités et de la CCLVD :  
* Mme Ferrigno, représentante de la mairie de Châteauneuf
* Mme Bertou Thain, représentante de la mairie d'Aubignosc
* Madame Ailhaud Isabelle, secrétaire de la mairie d’Aubignosc
* M. Avinens, maire d’Aubignosc

 Les représentants des parents d'élèves   :
* Mmes Marty, Vincent, Kasparian, parents délégués de l’école d’Aubignosc
* Mmes Chebance, Moreau, parents délégués de l’école de Châteauneuf

Étaient excusées :
Mme le Bail, Inspectrice de l'Education Nationale de la circonscription de Sisteron
Mme Augier, parent délégué de l’école de Châteauneuf

La séance débute à 18h à l'école de Châteauneuf Val Saint-Donat.

Les parents délégués titulaires et remplaçants ont été invités. En cas de vote ou de décision, seuls les
parents titulaires pourront s'exprimer.

1. Présentation de l'équipe pédagogique et des parents délégués nouvellement élus.

Un tour de table est proposé afin que chacun puisse se présenter.
Pas de changement en ce qui concerne l'équipe pédagogique. M.Mignot travaille à temps partiel et est
remplacé par Madame Janer, le lundi.
Les ATSEM à l’école de Châteauneuf sont : Madame Sénéquier tous les matins et les mardis et 
vendredis après-midi, Madame Agache, du lundi au jeudi matin et Madame Barre le vendredi jusqu’à 
11 heures.
Madame Millet est AVS à l’école d’Aubignosc et accompagne deux élèves (11 heures avec l’un et 9 
heures avec l’autre). 
Les directrices sont déchargées de classe une journée par mois. Ce temps est très insuffisant compte-
tenu de la lourdeur croissante des tâches de direction.
Le rôle des parents délégués est rappelé :
- assurer un lien entre l’équipe éducative et les autres parents.
- participer aux trois conseils d’école dont les dates sont mentionnées dans la note de rentrée ; soit les
10/03 à Aubignosc et 16/06 à Châteauneuf.
Les coordonnées téléphoniques et adresses mails des délégués ont été communiquées à tous les 
parents d’élèves. A la demande d’un parent, le nom de l’enfant sera précisé à côté du nom du parent 
délégué. L’adresse de messagerie créée pour les parents de l’école d’Aubignosc : 
parents.aubignosc@gmail.com fonctionne toujours. C’est Madame Kasparian qui s’en occupe.

2. Effectifs du RPI et répartition

A Châteauneuf Val St Donat, l'effectif est de 45 enfants :
PS : 14 et MS : 10   M.Mignot
GS : 11 et  : 10  Mme Imbert
A Aubignosc, l'effectif est de 53 enfants :
CE1 (14) Mme Francoz
CE2/CM1 (8 + 11) Mme Poupeney 
CM2(20) Mme Levy-Falk
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Soit un total pour le RPI de 98 élèves. Les effectifs sont stables. Ils pourraient baisser à la rentrée 
prochaine compte-tenu du fait que 20 CM2 quitteront l’école. Pour assurer une stabilité, il faudrait au 
moins 20 nouvelles inscriptions. Un point sera fait en début d’année civile, en prévision de la carte 
scolaire prévue habituellement courant février.

3. Règlement intérieur et charte de la laïcité

Le règlement est lu et voté à l’unanimité. Tous les parents sont invités à en prendre connaissance et à 
le signer. Il sera distribué et collé dans le cahier de liaison. De plus, il sera affiché sur le tableau 
d’affichage de chaque école. 

4. Présentation des projets en cours et à venir

A Châteauneuf :
- Un travail sur les contes est prévu en janvier.
- Sortie au théâtre : « Lilelalu », spectacle sur les livres suivie d’une visite à la Médiathèque, en mars.
- La date du Carnaval est fixée au vendredi 10 avril.
- Projet de sortie à l’aérodrome de Tallard, en juin.
- Projet autour du pain.

A  Aubignosc :
- Dispositif : « Silence, on lit ! » reconduit, permettant de favoriser le plaisir de lire.
- Cycle de hand-ball sur 5 séances.
- Voyage scolaire à Valdeblore qui a permis, d’une part, de découvrir le milieu montagnard et de

s’en imprégner et d’autre part, de partager des moments forts de vie quotidienne. Ce séjour a 
été très intéressant d’un point de vue pédagogique et humain. Les conditions d’accueil étaient
excellentes. Les enfants se sont bien comportés et ont profité pleinement des activités 

proposées. De nombreuses pistes de travail, dans différents domaines (géographie, 
histoire, sciences, arts visuels, littérature…) restent à exploiter.

Les photos du séjour seront transmises aux parents qui le souhaitent, via une clé USB, si 
l’autorisation de diffusion des photos a été signée par tous.

- Sorties culturelles prévues : théâtre (théâtre de marionnettes Bon débarras : 3/03 ; cinéma 
(Marche avec les loups, le 28/04).

- Intervention de l’infirmière scolaire sur le thème de l’hygiène de vie (le sommeil), des usages 
d’Internet et des écrans, de la puberté pour les CM2.

- Intervention de Sophie Rigal-Goulard, écrivain, en décembre : découverte de quelques-uns de
ses ouvrages, échanges sur son travail, production d’écrits sur le thème des déchets (CE1 : 
réalisation d’affiches, CE2/CM1 : écriture d’une nouvelle, CM2 : création de textes poétiques 
en slam). A l’issue de sa visite à l’école, une séance de dédicace aura lieu à la librairie de 
Château-Arnoux à laquelle tous les parents seront conviés.

Ce projet est financé par l’Association Cantelire qui arrête son activité. C’est Madame 
Zunino qui nous a soumis ce projet auquel nous avons aussitôt adhéré.

- Travail sur le thème du loup dans différents domaines (littérature, théâtre, production d’écrits, 
musique, arts visuels, sciences, EMC…

- Initiation aux échecs avec l’intervention bénévole de Monsieur Zamora (Club d’échecs de 
Digne).

- Participation à la commémoration du 11 novembre dans les 2 villages (très peu d’enfants 
disponibles ce jour).

- Atelier bricolage en vue de la confection d’un objet pour Noël : sollicitation de parents 
disponibles pour nous aider.

- Inscription de la classe CE2/CM1 au permis piéton.
- Election de délégués de classe (2 par classe). Le premier conseil a eu lieu le 15 octobre au 

cours duquel les élèves ont suggéré quelques propositions : possibilité d’apporter un coussin 
de chaise pour être mieux assis en classe, activités sportives interclasses.

5. Liaison école-collège
Une journée de rencontre avec certains professeurs de sixième a eu lieu le 12 septembre au collège 
de Sisteron. Elle concerne tous les enseignants de cycle 3 (CM1, CM2 et 6ème).



A cette occasion, des projets ont été décidés. 
- Participation des CM1 et CM2 au cross du collège le 14 octobre.
- Projet d’écriture à partir d’un album sans texte.
- Maths sans frontière pour les CM2.

6. Association des écoles et financement des projets

L'assemblée générale USEP a eu lieu le 15 octobre.
Pour information, la coopérative sert à financer les sorties scolaires, les intervenants, le matériel 
pédagogique… 
Le voyage scolaire a coûté : 13 325 € dont 5300 € de participation des familles, soit 8025 € à charge 
de la coopérative scolaire.
Des actions ont été réalisées pour renflouer la coopérative :

- Vente des photos scolaires
- Vente de livres des éditions « Lire c’est partir »

D’autres sont à envisager :
- Le vide-grenier initialement prévu en septembre a été reporté au 14 juin. Monsieur Flacher 

ayant déménagé, d’autres parents devront prendre le relais. Une réunion de préparation sera 
organisée courant mars (prévoir la communication, un stand restauration, un stand vente de 
livres…) La participation de nombreux parents est nécessaire.

- Proposition de participer à nouveau au trail « Perce-Roche » pour une vente de gâteaux, 
le dimanche 26 avril.

- Tombola de Pâques
- Fête de l’école : à quelle date, sous quelle forme ? 

7. Aide aux enfants en difficulté

Les évaluations CP et CE1 ont été faites et saisies ; les résultats ont été communiqués aux parents.
Une réunion pour les parents concernés a eu lieu le 19 octobre, à Châteauneuf. Elle est prévue le 21 
novembre à Aubignosc. Il est à noter que ces évaluations ne sont pas le seul moyen pour repérer les 
difficultés des élèves et mettre en place des aides adaptées.

Lorsqu’un élève est en difficulté, les enseignants sont amenés à rencontrer les parents afin 
d’envisager plusieurs dispositifs d’aide. 
Dans le cas de difficultés ponctuelles, des activités pédagogiques complémentaires peuvent être 
proposées. Elles ont lieu sur le temps de l’interclasse à Aubignosc, après la classe à Châteauneuf 
(lundi et jeudi de 16h30 à 17h15, la priorité est donnée aux CP).
Ces activités seront complémentaires de celles conduites dans le cadre des heures d’enseignement.
Dans le cas de difficultés plus importantes, les enseignants peuvent proposer : 

- la mise en place d’un PPRE à établir en présence des parents et permettant de définir le rôle 
de chacun.

- la mise en place d’un PAP en cas de problèmes « dys »sévères, par le médecin scolaire.
- la mise en place d’un PPS pour les enfants en situation de handicap
- l’intervention du RASED (réseau d’aides comprenant une psychologue scolaire et 

3 enseignantes spécialisées)… 
Il est parfois conseillé aux parents de consulter un spécialiste ou de s’adresser au CMPEA.
Le RASED intervient actuellement auprès des élèves de CP, par petits groupes.

8. Sécurité à l’école

Des exercices ont été réalisés : 
- Evacuation incendie : le 17 septembre à Aubignosc. L’alarme a été déclenchée par M. Fino, 

employé municipal.
- Alerte intrusion (scénario de la fuite) : le 17 octobre à Aubignosc. Exercice réalisé en présence

de M.Fino et Mme Millet, AVS, dont le rôle a été d’observer la réalisation de l’exercice. Un 
autre exercice PPMS (confinement) sera mis en place dans le courant de l’année.
Le choix de l’alerte n’a pas toujours pas été résolu.

- Alerte intrusion (scénario de la fuite) : exercice réalisé à Châteauneuf le 7 octobre.
- L’exercice incendie est prévu à la fin de cette semaine.



9. Equipement des écoles

A Châteauneuf, 
Des équipements pour l’accessibilité aux personnes handicapées ont été installés : rampe d’accès 
amovible et chemin podotactile. D’autres travaux ont été réalisés : pince-doigts sur les portes, 
étagères dans la classe de M.Mignot, lave-mains dans les sanitaires.
Des problèmes d’odeurs nauséabondes persistent. Les chasses d’eau ne fonctionnent pas 
correctement. 
Les trous se trouvant au pied des arbres seront comblés prochainement.
La lampe du vidéo-projecteur est en cours de commande et la connection en Wifi a été enlevée.

A  Aubignosc, 
La subvention ENIR/DETR (financement à hauteur de 80%) a permis d’acquérir, entre autres, 12 
tablettes.  Chaque classe dispose donc à présent de 5 tablettes et 5 ou 6 ordinateurs portables.
Le TBI de la classe CE1 a été changé mais la barre de son ne fonctionne pas correctement et le 
tableau n’est pas tactile sur toute la surface. M. Mazlum (DPS Informatique) doit intervenir pour régler 
tous ces dysfonctionnements.
Le choix est fait de ne pas changer les lampes des deux autres tableaux mais plutôt de changer les 
vidéo-projecteurs (celui de la classe CM2 dans un premier temps).
16 casques audios ont été commandés et sont en cours de livraison.
La connexion filaire a été installée dans toute l’école par M. Munoz, électricien, lors des vacances de 
Toussaint. Plus aucun appareil ne fonctionne en Wifi.
De même, tous les branchements électriques ont été refaits et de nouvelles prises ont été installées 
afin de supprimer toutes les surcharges électriques existantes.
Le téléphone fixe ne fonctionne plus depuis la rentrée des vacances de la Toussaint, il est en cours de
réparation.
Il est prévu l’installation d’un visiophone et interphone pour permettre une ouverture du portail à 
distance. 
Le sol du préau est ultra- glissant, notamment les jours de pluie, et occasionne parfois des chutes.
Les enseignantes demandent qu’une solution soit trouvée pour remédier à ce problème. De même, 
le passage permettant d’accéder à la BCD, non protégé de la pluie, est très glissant.
Concernant l’isolation thermique de l’école, la Mairie est en attente des conclusions de l’audit
énergétique.

M. Avinens tient à préciser le coût des frais de fonctionnement des services scolaires et périscolaires, 
à la charge de la commune :
- Ecoles : un enfant scolarisé à Châteauneuf coûte 1468 €/an ; un enfant scolarisé à Aubignosc
657€/an.
- Cantine : 468 €/an/enfant.
- Garderie : 400 €/an/enfant.
- Transports : 105 €/an/enfant pour le transport du matin et du soir ; 538 €/an/enfant pour le transport 
du midi AR.

Le transport scolaire étant gratuit, certains parents contactés par la secrétaire de mairie afin de procé-
der à leur remboursement n’ont pas donné de réponse.

M. Avinens nous informe d’une nouvelle réglementation à savoir qu’un enfant habitant à moins de 3 
km de l’école ne peut bénéficier du transport scolaire du matin et du soir. Elle paraît difficement
applicable dans le cas de notre RPI.
     
9. Questions soulevées par les délégués de parents d’élèves

Aucune question n’a été transmise.

La séance est levée à 20 heures 16.


